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Le ministère chargé des Transports a officiellement lancé DiaLog, un dispositif permettant de collecter
et de rendre accessibles les informations contenues dans les arrêtés de circulation qui s’appliquent aux
poids lourds.

Leur numérisation permettra leur intégration dans les outils de navigation utilisés par les conducteurs de
poids lourds au quotidien, sur l’ensemble du territoire, et de garantir la sécurité des usagers de la route ainsi
que la pérennité des infrastructures de transports. Le dispositif est également équipé d’outils à destination des
gestionnaires de voirie afin de diagnostiquer les problématiques d’accès à leur territoire pour les poids lourds
et d’améliorer le fonctionnement de la logistique.

Consulter le communiqué

Consulter le site DiaLog

https://www.ecologie.gouv.fr/dialog-base-donnees-nationale-faciliter-et-securiser-circulation-des-poids-lourds
https://dialog.beta.gouv.fr/

